
CCE X - Page 1

n° 144 308 du 28 avril 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er décembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 octobre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2015.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. NDOBA loco Me M.

NDIKUMASABO, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d'appartenance ethnique tutsie. Né en

1978, vous habitiez à Bujumbura avec votre mère, vos frères et soeurs. Vous avez terminé vos études

secondaires.

En janvier 2002, vous prenez conscience de votre homosexualité.

Le 16 novembre 2003, vous introduisez une première demande d’asile en Belgique. Le 13 janvier 2004,

l’Office des Etrangers déclare votre demande manifestement non fondée. Vous recevez une annexe

25quater (refus d’entrée avec refoulement ou reconduite à la frontière).
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En février 2004, vous introduisez une demande d’asile en Suède, sans succès. Vous rentrez ensuite au

Burundi.

En août 2008, vous débutez une relation amoureuse avec [B.N.].

En janvier 2011, alors que vous et [B.] vous embrassez dans un café de Bujumbura, des policiers vous

arrêtent.

[B.] parvient à fuir, mais vous êtes arrêté, emmené à la BSR, puis transféré à la prison de Mpimba. En

février, le Parquet de Bujumbura vous condamne à 6 mois de prison. Vous êtes néanmoins relâché

suite à une caution versée par votre famille après deux mois de détention.

Vous décidez alors de fuir le Burundi. Vous séjournez d’abord trois mois au Rwanda avant de prendre

un vol à destination de la Belgique le 28 juillet 2011. Vous introduisez votre seconde demande d’asile

auprès de l'Office des étrangers le lendemain, soit le 29 juillet 2011.

Le 29 avril 2014, le Commissariat général rend une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours contre cette décision

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. Le 22 octobre 2014, le Conseil annule la décision du

Commissariat par son arrêt n °131 813, demandant une actualisation du document de réponse général

intitulé « Situation sécuritaire actuelle au Burundi » du 21 février 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, s’agissant de votre orientation sexuelle, force est de constater que des éléments de

votre dossier ne permettent pas de la tenir pour établie.

Ainsi, il faut remarquer que, en ce qui concerne votre dernier partenaire [B.] avec lequel vous déclarez

avoir partagé votre seule longue relation au cours de votre existence, vous n’êtes pas à même d’éclairer

le Commissariat général sur des données factuelles fondamentales le concernant et ne fournissez par

ailleurs aucune indication significative sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une

quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou

inclination.

Ainsi, invité à évoquer la relation intime que dites avoir entretenue durant deux ans et demi avec votre

partenaire, vous tenez des propos évasifs et inconsistants. Ainsi, il appert que vous ignorez quand ses

parents sont décédés précisément, quelles étaient leurs activités professionnelles et quand [B.] a

informé ses frères de son orientation sexuelle (idem, p. 5, 17). De plus, invité à relater un moment

particulier de votre vie de couple, vous êtes au plus à même de citer un week-end passé ensemble à

Saga Resha, un des lieux les plus touristiques du Burundi (idem, p. 19). En outre, vous n’êtes pas à

même de relater un quelconque épisode intense ou spécifique dans votre vie de couple (idem, p. 20).

Confronté à ces éléments, l’explication selon laquelle vous n’avez pas de revenus et n'aviez donc pas

l'occasion de sortir beaucoup n‘explique en rien de telles lacunes (idem, p. 19). De même, invité à

expliciter d’éventuels conflits ou moments de tension au sein de votre couple, vous êtes au plus à même

de citer une seule dispute (idem, p. 21 et 22).

Par ailleurs, invité à décrire vos projets d’avenir en Belgique, vous déclarez que si vous êtes reconnu

réfugié vous souhaiteriez contacter votre ancien partenaire pour vous marier avec lui en Belgique (idem,

p. 23). Au-delà du fait qu’il ne laisse pas d’étonner que vous évoquez [D.] dans un premier temps, et

non [B.], il n’est pas crédible que vous n’entreteniez pas le moindre contact avec ce dernier dès lors que

vous déclarez avoir pour projet prioritaire de fonder un couple avec lui en Belgique.

Le fait que vous n’ayez pas tenté de le contacter durant les jours qui ont suivi votre libération, alors que

vous étiez donc toujours à Bujumbura, n'est encore nullement révélateur d'une relation amoureuse

réellement vécue.
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De plus, interrogé quant à la prise de conscience de votre orientation sexuelle au sein de la société

burundaise hostile à celle-ci, vous êtes au plus à même d’indiquer de manière laconique que les

femmes ne vous donnent pas envie et que vous vous sentez bien avec des hommes (idem, p. 13). Vous

ajoutez que, lors de cette prise de conscience, vous vous êtes seulement demandé pourquoi vous étiez

« comme cela » et que vous vous êtes interdit de le dire à d’autres personnes (idem, p. 14). Une telle

explication aussi brève qu’impersonnelle ne reflète pas l’évocation d’une réflexion profonde et

progressive, ou à tout le moins d'un questionnement relatif à la prise de conscience d’une orientation

sexuelle divergeant de la norme dans un environnement social déterminé hostile à celle-ci, en l’espèce

le Burundi.

Par ailleurs, interrogé sur la manière dont vous procédiez au Burundi pour apprécier l’orientation

sexuelle d’un homme qui vous plaît, vous déclarez que, dans un tel cas d’espèce, vous engagiez la

conversation, pour ensuite dévoiler quelque peu vos sentiments, comme vous l’avez fait avec [B.] (idem,

p. 24). Selon vous, s’il n’est pas homosexuel, votre interlocuteur va alors vous le signaler (idem, p. 17).

Le fait de s’exposer de telle manière à des risques inconsidérés ne reflète pas l’évocation de faits vécus

par une personne homosexuelle au fait des risques qui pèsent sur elle du fait de son orientation

sexuelle. De surcroît, le Commissariat général ne peut pas croire que vous preniez le risque de réserver

une seule chambre d’hôtel pour deux hommes à proximité de Saga Resha, comme vous indiquez l’avoir

fait (idem, p. 19). Ces comportements ne correspondent pas à ceux d’une personne homosexuelle

redoutant d’être exposée à des persécutions ou atteintes graves du fait de son orientation sexuelle.

En outre, il convient de relever que vous ignorez la peine prévue par la loi burundaise relativement à

l’homosexualité, fait qui compromet la crédibilité de votre récit d'asile dès lors que vous déclarez être

homosexuel et qu’il ressort de vos déclarations que vous avez été impliqué dans un procès à votre

charge pour de tels faits. Par ailleurs, alors que vous vous déclarez catholique, vous ignorez quelle est

la position des leaders religieux au sujet de l’homosexualité dans votre pays (idem, p. 15, 23). Dès lors

que ces derniers ont alimenté un débat important relayé par la presse (cf. dossier administratif), le

Commissariat général ne peut pas croire que vous puissiez ignorer de tels faits, lesquels sont

fondamentaux et vous concernent au premier plan.

Par ailleurs, le Commissariat général constate que, lors de votre première demande d’asile en Belgique

en 2003 et lors de l’introduction de votre demande d’asile en Suède en 2004, vous ne faites à aucun

moment mention de votre orientation sexuelle aux services chargés d’analyser votre crainte de

persécution en cas de retour dans votre pays alors qu’il ressort de vos déclarations que vous êtes au

fait de votre orientation sexuelle depuis janvier 2002 (idem, p. 13). Or, même si la disposition du code

pénal burundais criminalisant l’homosexualité date d’avril 2009, et que, dès lors, l’homosexualité n’était

pas pénalisée par voie légale en 2003 et 2004, elle était néanmoins considérée tel un acte immoral

dans la société burundaise à cette époque, susceptible de faire l’objet d’accusations et de poursuites

sur base de l’atteinte à la pudeur ou d’un outrage aux bonnes moeurs (voir question cedoca ru2006-

043w, document versé au dossier administratif). Confronté à ces éléments, vous vous limitez à indiquer

qu’à cette époque vous avez (…) oublié de dire cela », (idem, p. 16), explication qui, au vu de l’ampleur

de cet élément, n’emporte pas la conviction du Commissariat général.

Au vu de ces méconnaissances et lacunes relatives tant à votre partenaire qu'à votre vécu homosexuel

et à votre intérêt pour la thématique homosexuelle au Burundi, le Commissariat général peut

légitimement remettre en doute votre orientation sexuelle et, partant, les faits de persécution qui en

auraient découlé.

Ensuite, plusieurs éléments empêchent d’accorder foi aux problèmes que vous déclarez avoir

rencontrés au Burundi en raison de votre orientation sexuelle.

Ainsi, s’agissant du fait que votre partenaire parvienne à s’échapper du café où vous vous trouviez, il est

peu plausible que ce dernier puisse se soustraire - contrairement à vous - à une dizaine de policiers

dans un café qui ne compte que quatre tables (idem, p. 12), de taille très réduite et entouré soit de murs

pleins soit de barbelés (idem, p. 12 et Annexes, p. 1).

De plus, puisque vous aviez l’habitude de vous rendre dans ce petit café et de vous y embrasser (idem,

p. 11, 13, 20 et 21), il est raisonnable de croire qu’il serait aisé pour la police d’identifier votre

compagnon pour ensuite tenter de le retrouver et de le juger pour les mêmes motifs que vous. Or, vous

ne signalez à aucun moment des éventuels ennuis qu’aurait rencontrés [B.] ou ses proches suite à votre
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arrestation. Vous n’évoquez pas plus d’éventuelles pressions dont vous auriez été victime afin d’aider la

police à le retrouver. Ces éléments ne reflètent dès lors nullement l'évocation de faits réellement vécus.

D’autre part, le Commissariat général relève que vous ignorez le montant de la caution qui a permis

votre libération et que vous n'êtes pas certain que c'est votre famille qui a payé cette caution (idem, p.

15, 16). Une telle méconnaissance portant sur un fait pourtant central de votre récit (la manière dont

vous avez pu échapper à six mois de détention) met fortement en doute la véracité de vos allégations.

Relevons aussi que les circonstances même de votre arrestation ne sont pas vraisemblables puisqu'il

n'est nullement crédible que vous preniez le risque d'embrasser votre partenaire dans un lieu public (ici,

un café de la capitale) sachant que l'homosexualité est pénalisée et condamnée socialement.

L'imprudence de votre comportement discrédite encore sérieusement la réalité de votre récit d'asile.

L'ensemble des éléments qui précèdent empêchent de tenir votre orientation sexuelle et les problèmes

dont vous vous prévalez en raison de celle-ci pour établis.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ceux-ci ne s’avèrent

pas en mesure de combler les inconsistances de vos propos, de rétablir le crédit de vos allégations, ou

d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

S’agissant de la copie de votre carte d’identité, outre le fait de relever qu’il s’agit d’une copie que le

Commissariat général n’est pas en mesure d’authentifier, celle-ci peut au plus attester votre identité.

S’agissant de l’ordonnance de mise en liberté provisoire que vous déposez et du billet d’élargissement

pris en conséquence de celle-ci, il ressort de l’analyse du premier document que vous êtes « accusé de

homosexuel » et que cette infraction est « (…) punie par l’article 186 CpLII ». Il ressort cependant de

sources objectives que le code pénal burundais prévoit l’infraction d’homosexualité en son article 567.

Ces éléments suffisent à eux seuls à amener le CGRA à mettre en doute sérieusement l’authenticité de

ces documents. Relevons aussi que, d'après le billet d'élargissement déposé, vous avez été mis en

liberté provisoire en date du 13 mars 2011. Or, d'après vos déclarations, vous avez été relâché en avril

(idem, p. 11). Une telle discordance compromet définitivement la fiabilité de ces documents.

Pour ce qui est des informations générales que vous déposez relativement à l’homosexualité au

Burundi, cellesci ne peuvent, au vu de l’ensemble de ce qui précède, établir l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte personnelle et individuelle fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

En conclusion, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans

votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA, jointes au dossier

administratif (COI Focus, Burundi - Situation sécuritaire, 7 juillet 2014), que la situation prévalant

actuellement au Burundi ne peut être qualifiée de situation de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international . Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour le Burundi.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 sur le statut de réfugié (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 52 et 62 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également l’erreur

d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision

attaquée et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

4. Le dépôt d’un nouvel élément

4.1 Le 9 avril 2015, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note

complémentaire, un document intitulé COI Focus Burundi Situation sécuritaire, du 12 février 2015.

4.2 Le Conseil constate que la pièce déposée répond aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de

la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1 En l’espèce, la partie requérante a introduit une demande d’asile le 29 juillet 2011 qui a fait l’objet

d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire prise par le

Commissaire adjoint le 29 avril 2014, annulée par l’arrêt n° 131 813 du 22 octobre 2014 du Conseil en

vue de procéder à des mesures d’instruction complémentaires.

5.2 En date du 31 octobre 2014, le Commissaire adjoint a pris une seconde décision de refus de la

qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant, estimant que tant son

orientation sexuelle que les persécutions qu’il soutient avoir vécues au Burundi ne sont pas crédibles en

raison des imprécisions et invraisemblances relevées dans ses propos. Il s’agit de l’acte attaqué.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

6.2 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison de

l’absence de crédibilité de ses déclarations relatives à son orientation sexuelle, à sa relation amoureuse

avec [B.] et son vécu homosexuel. Dès lors, elle considère qu’il n’est pas possible de croire aux

persécutions invoquées par le requérant, dans la mesure où ces dernières découlent directement de sa

prétendue orientation sexuelle.

Par ailleurs, elle estime que les documents produits par le requérant à l’appui de sa demande d’asile ne

permettent pas d’inverser le sens de sa décision.
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6.3 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la

crédibilité des faits que la partie requérante invoque à l’appui de sa demande d’asile.

6.4 Quant au fond, les arguments des parties portent sur la question de la crédibilité des faits invoqués

et, partant, de la crainte alléguée.

6.5 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » ( Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

6.6 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif, hormis ceux relatifs au fait que le requérant ait pu réserver une seule chambre

d’hôtel pour deux hommes, qui ne sont pas pertinents. En effet, le Conseil estime qu’il s’agit là d’une

appréciation purement subjective de la part de la partie défenderesse.

Le Conseil estime également que le motif relatif à l’omission du requérant lors de sa première demande

d’asile en Belgique en 2003, de son homosexualité n’est pas pertinent, dès lors que la partie

défenderesse reconnaît elle-même que le code pénal burundais n’a criminalisé l’homosexualité qu’à

partir d’avril 2009.

Cela étant, le Conseil considère en l’espèce que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause les autres motifs de la décision attaquée qui suffisent amplement pour

motiver adéquatement ladite décision. Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments

pour expliquer les incohérences, méconnaissances et invraisemblances qui lui sont reprochées, le

Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits

invoqués et le bien-fondé des craintes et des risques réels allégués.

6.7.1 Ainsi, la partie défenderesse estime dans sa décision que l’orientation sexuelle du requérant n’est

pas établie compte tenu des lacunes et méconnaissances dans ses déclarations à son sujet. Elle estime

en outre que les déclarations du requérant sur son vécu homosexuel sont invraisemblables et

imprécises.

La partie requérante conteste l’analyse faite par la partie défenderesse et soutient que le fait que le

requérant ne puisse pas fournir des informations concernant le moment de décès des parents de son

compagnon, de même que leurs activités professionnelles, n’est pas un indice d’une absence de
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relation sérieuse car dans la culture burundaise, « on n’aime pas évoquer les personnes décédées, en

tous cas après le levé de deuil » ; que le reproche fait au requérant quant à sa méconnaissance du

moment où son compagnon a informé ses frères de son orientation sexuelle est étrange en ce sens que

ce dernier échangeait régulièrement avec ses frères sur divers sujets, aussi importants les uns que les

autres, si bien qu’on ne voit pas la raison pour laquelle celui-là serait le seul gravé dans sa mémoire ;

que la question posée par la partie défenderesse au requérant concernait un moment particulier dans la

vie du couple du requérant et non « des moments » ; que le requérant évoque un week-end passé avec

son petit ami dans l’un des lieux les plus touristiques comme un « moment particulier ». La partie

requérante estime qu’en reprochant au requérant de ne pas relater d‘épisode intense ou spécifique

dans son couple, la partie défenderesse ne semble pas intégrer la dimension culturelle et le fait que le

romantisme ne se retrouve pas dans toutes les situations ; que le requérant n’a pas à inventer une

dispute entre lui et [B.] dès lors qu’ils se ménageaient sans cesse l’un l’autre dans leur relation de

couple en adoptant souvent un profil bas, évitant par là les conflits ; que les projets d’avenir en Belgique

du requérant occupent une place très réduite dans les pensées de ce dernier et qu’il préfère se

concentrer d’abord sur la procédure elle-même plutôt qu’aux démarches de regroupement ; que le fait

que le requérant ait évoqué le nom de [D.] alors qu’il voulait évoquer celui de [B.] est un lapsus car il

arrive souvent que le nom d’une personne qu’on a aimée dans le passé, passe dans la tête lorsqu’on

veut parler de celle qu’on aime dans le présent.

La partie requérante considère qu’en ce qui concerne sa prise de conscience de son homosexualité, la

partie défenderesse se limite à critiquer les réponses du requérant sans indiquer l’unité de mesure de

cette prise de conscience ; que pour aborder les hommes qui lui plaisait, le requérant ne se présentait

pas comme homosexuel mais comme un simple curieux et analyse ensuite le tempérament de

l’interlocuteur. La partie requérante soutient également qu’en ce qu’il lui ait reproché d’ignorer le régime

répressif de l’homosexualité, que le requérant n’est pas un juriste et qu’il sait juste que l’homosexualité

est réprimé mais ignore la sanction exacte prévue en cas d’homosexualité ; que lors de son procès, il

était assisté d’un avocat qui se chargeait de tous les aspects techniques de l’affaire ; qu’en ce qui

concerne les ignorances du requérant à propos de ce qui est prévu par les leaders religieux au sujet de

l’homosexualité, le requérant précise que bien qu’il soit catholique il ne suivait pas au jour le jour les

messages émanant du clergé catholique burundais. (Requête, pages 5 et 6).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Ainsi, le Conseil constate qu’en termes de requête, la partie requérante n’apporte aucun élément

pertinent de nature à invalider les motifs portant sur les ignorances du requérant à propos de son

compagnon [B.] et de son vécu homosexuel. Il estime que les explications fournies par la requête au

sujet des reproches qui sont faits au requérant par rapport à sa relation avec [B.] ne convainquent

nullement le Conseil étant donné qu’elles consistent en des explications qui relèvent de la paraphrase

de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure, sans être étayées d’aucun élément concret

de nature à renverser les constats qui sont posés par la partie défenderesse. A cet égard, le Conseil

estime que l’invocation d’arguments de la culture et des traditions burundaises pour justifier les

méconnaissances du requérant quant au décès des parents de son compagnon, postulent une réalité

stéréotypée et caricaturale qui ne permet, en aucun cas, d’expliquer les reproches valablement formulés

à l’endroit du requérant par l’acte attaqué.

Le Conseil observe que la partie requérante critique, de manière générale, l’analyse faite par la partie

défenderesse de sa relation avec [B.], mais reste en défaut d’expliciter en quoi la partie défenderesse

aurait effectué une analyse subjective de ses déclarations. En effet, à la lecture des déclarations du

requérant à l’audition, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement déduire de ses

déclarations, telles qu’elles y sont consignées, que la relation amoureuse du requérant n’est pas établie.

A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse a

procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été prises en

considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Le Conseil

rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande

d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en

l’espèce, les déclarations de la partie requérante ne sont pas, au vu des griefs précités de la décision

entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus, en particulier

qu’elle aurait entretenu une relations amoureuse avec [B.].

Ce constat est renforcé par l’absence totale d’intérêt du requérant à l’égard du sort actuel de [B.]. En

effet, il est invraisemblable que le requérant n’essaie pas d’obtenir des informations sur celui qu’il

prétend avoir aimé durant deux ans et vouloir épouser lorsqu’il aura régularisé sa situation en Belgique.
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En ce qui concerne la prise de conscience de l’orientation sexuelle du requérant, la partie requérante se

contente de rappeler certains éléments du récit, lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la

matière. Quant aux explications apportées en termes de requête, sur la manière dont le requérant

abordait les hommes, le Conseil estime que ces explications consistent en des réponses apportées in

tempore suspecto aux questions qui lui avaient été posées antérieurement au cours de son audition et

qui ne permettent pas d’énerver les constats de la partie défenderesse.

Le Conseil rappelle encore qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son pays,

ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, la question pertinente n’est pas, comme

semble le penser la partie requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel

fait ou si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien

d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une

consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité

des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des

pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le

Conseil estime que les déclarations de la partie requérante ne présentent pas une consistance telle

qu’elles suffisent en elles-mêmes à établir la réalité des faits invoqués.

Partant, le Conseil estime que ni l’homosexualité du requérant ni la relation amoureuse qu’il allègue

avec [B.] et celle plus brève qu’il aurait eue avec [D.] et [Y.] ne sont établies.

6.7.2 Concernant les faits de persécutions allégués, la partie défenderesse soutient que les

circonstances dans lesquelles son partenaire serait parvenu à s’échapper d’une dizaine de policiers

dans un endroit de taille réduite, manquent de vraisemblance. Elle estime en outre que les

circonstances de l’arrestation du requérant et les méconnaissances dont il fait preuve à propos de la

caution payée pour sa libération ne sont pas vraisemblables. Elle estime que l’imprudence commise par

le requérant discrédite la réalité de son récit d’asile.

La partie requérante conteste cette analyse et soutient que la partie défenderesse se fait une mauvaise

représentation des lieux dans lesquels les faits se seraient déroulés car la manœuvre de [B.] n’était pas

impossible ; que si la police n’a pas cherché à capturer son compagnon c’est sans doute en raison

notamment du fait qu’elle avait réussi à appréhender le requérant et à le faire juger ; que la caution

payée, le requérant ne comptait pas revenir sur les circonstances dans lesquelles cette somme aurait

été libérée. Enfin, elle soutient que c’est sous l’effet de l’alcool que le requérant et son compagnon se

seraient embrassés dans ce bar et insiste sur le fait qu’ils n’ont pas pu peser ce risque (requête, page

7).

Le Conseil ne se rallie pas aux explications avancées en termes de requête.

Il estime en effet qu’en se limitant à de simples éléments pour justifier l’imprudence de son

comportement, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de quelconques indications

susceptibles d’établir la réalité des faits allégués, et de conférer à cet épisode de son récit un fondement

qui ne soit pas purement hypothétique.

Le Conseil estime que les faits de persécutions allégués par la partie requérante ne sont pas établis.

6.8 Par ailleurs, le Conseil estime que les documents déposés au dossier administratif par la partie

requérante ne peuvent restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut.

La copie de la carte d’identité atteste uniquement l’identité et la nationalité du requérant, éléments qui

ne sont pas remis en cause.

L’ordonnance de mise en liberté provisoire et le billet d’élargissement ne permettent pas d’attester la

réalité des faits invoqués par le requérant à la base de sa demande d’asile. En effet, il rappelle

qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de leur authenticité, la question qui se pose en réalité

est celle de savoir si ces documents permettent d’étayer les faits invoqués par la partie requérante :
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autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le Conseil rappelle à cet égard qu’en sa

qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière souveraine la valeur ou le caractère probant

des pièces et documents qui lui sont soumis. En l’espèce, le Conseil constate avec la partie

défenderesse que les nombreuses anomalies relevées dans ces documents limitent toute force

probante pouvant leur être octroyé.

Quant aux articles déposés par la partie requérante sur la situation des homosexuels au Burundi, le

Conseil estime qu’ils ne permettent pas de modifier les constatations faites ci-dessus. Il rappelle d’une

part, que ni l’orientation sexuelle du requérant ni les persécutions évoquées n’ont été jugées comme

établies. D’autre part, il rappelle que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, et en particulier de l’aggravation de la situation des homosexuels et lesbiennes

au Burundi, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à des

atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel

d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en

l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

6.9 Le Conseil estime que les motifs avancés par la partie défenderesse, à l’exception de ceux auxquels

il ne se rallie pas (supra, point 5.6), sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée,

empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante et le bien-fondé de sa crainte

de persécution alléguée en cas de retour dans son pays d’origine : ils portent, en effet, sur les éléments

essentiels de son récit, à savoir les faits qui sont à l’origine de sa demande de protection internationale,

son orientation sexuelle et les faits de persécution allégués qui en découleraient.

6.10 En l’espèce, en démontrant l'incohérence des allégations de la partie requérante, qui empêche de

tenir pour établies les persécutions qu’elle invoque, la partie défenderesse motive à suffisance les

raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de

retour dans son pays, ni qu’elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. De

manière générale, le Conseil constate que la requête introductive d’instance ne développe, en définitive,

aucun moyen susceptible de rétablir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes

de la partie requérante. De manière générale, le Conseil n’est pas convaincu de la véracité des faits

relatés par la partie requérante dont les dires ne reflètent pas un vécu réel et sont dépourvus de toute

consistance.

6.11 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

6.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu

de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit

pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou



CCE X - Page 10

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2 La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. Elle soutient que la situation dans

son pays n’a pas évolué positivement et qu’elle peut être aujourd’hui qualifiée d’explosive. Elle soutient

à cet égard qu’à l’approche des élections prévues durant l’été 2015, la tension est à son comble

(requête, page 8).

7.3 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié.

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié, que les faits invoqués à l’appui de la présente demande d’asile manquent de

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a

et b, de la loi du 15 décembre 1980.

7.4 Concernant la demande de la partie requérante sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil observe que la partie

défenderesse a pour sa part déposé au dossier administratif un rapport de son centre de documentation

intitulé « COI Focus – Burundi – situation sécuritaire » daté du 7 juillet 2014 et qu’elle a fait parvenir un

autre rapport actualisé intitulé « COI Focus Burundi Situation sécuritaire, du 12 février 2015 » par le

biais d’une note complémentaire en date du 9 avril 2015.

La question à trancher en l’espèce est dès lors de déterminer si, au vu des informations rapportées par

les deux parties, la situation au Burundi correspond actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé.

7.4.1. Dans son arrêt Elgafaji, la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après CJUE) considère que

la notion de « violence aveugle » contenue dans l’article 15, point c), de la directive 2004/83/CE du

Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre

au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection

internationale, et relatives au contenu de ces statuts, doit être comprise comme une violence qui peut

s’étendre à des personnes sans considération de leur situation personnelle, « lorsque le degré de

violence aveugle caractérisant le conflit en cours atteint un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux

et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays ou la région concernés courrait du seul fait de sa

présence sur leur territoire, un risque réel de subir des menaces graves » (C.J.U.E., 17 février 2009

(Elgafaji c. Pays-Bas), C-465/07, Rec. C.J.U.E., p. I-00921).

7.4.2. À la lecture des informations précitées, le Conseil constate que les violences sont fréquentes et

relativement étendues au Burundi, mais qu’elles demeurent en définitive ciblées, visant des catégories

de populations particulières, le plus souvent engagées politiquement ou socialement, telles que des

membres du parti FNL, du CNDD-FDD, des journalistes, des militants de la société civile, des avocats

ou encore des membres des forces de sécurité ; il ne ressort par ailleurs pas des documents fournis par

la partie défenderesse que ces attaques ciblées feraient un nombre significatif de victimes civiles

collatérales.

Par ailleurs, le Conseil relève également à la lecture des nouvelles informations déposées par la partie

défenderesse que l’une des menaces principales consiste aujourd’hui dans les graves exactions

auxquelles se livrent les Imbonerakure, membres d’une ligue de jeunes du parti au pouvoir, le Conseil

national pour la défense de la démocratie – Forces de défense de la démocratie (CNDD-FDD) et le

SNR, service national de renseignement burundais (dossier de procédure/ pièce 7/ COI Focus Burundi

Situation sécuritaire, du 12 février 2015/ page 28).

Le Conseil constate que plusieurs organisations locales et internationales dénoncent les nombreuses

exactions des imbonerakure, y compris des meurtres, des mauvais traitements, des viols ou des

menaces ; que ces violences sont perçues comme la menace principale au déroulement correct des

élections 2015. Il constate aussi que si au premier semestre de 2014, le nombre d’incidents à motivation

politique attribués aux imbonerakure avait doublé par rapport à 2013, le Bureau des Nations Unies au
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Burundi indique toutefois avoir enregistré une forte diminution au cours du deuxième semestre avec une

moyenne mensuelle de trois actes à motivation politique. Par ailleurs, plusieurs sources locales et

internationales indiquent que les violences des imbonerakure sont souvent de nature politique et ciblent

les partisans de l’opposition. Certaines de ces sources ajoutent toutefois que de simples citoyens sont

parfois aussi victimes. Par ailleurs, les armes sont très répandues au Burundi et elles contribuent au

taux élevé de criminalité (ibidem, pages 27 à 28).

7.4.3. Il ressort dès lors des informations fournies par la partie défenderesse, qui ne sont pas

sérieusement contredites par celles de la partie requérante, que la situation au Burundi ne correspond

pas actuellement à un contexte de violence aveugle, tel qu’il est défini par la Cour de Justice de l’Union

européenne ; en effet, le degré de violence sévissant au Burundi n’est pas, à l’heure actuelle, si élevé

qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil qui y serait renvoyé, courrait, du seul fait de

sa présence sur le territoire de cet État, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. Ce constat n’empêche pas de rappeler que le contexte

sécuritaire demeure très tendu au Burundi et doit inciter les autorités compétentes à faire preuve d’une

grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de ce pays (dans le

même sens, cfr les arrêts rendus par une chambre à trois juges du Conseil : CCE X, X, X du 7

septembre 2012).

7.4.4. Partant, l’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi

du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un contexte de violence aveugle dans le pays d’origine de

la partie requérante, fait en conséquence défaut, de sorte que celle-ci ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

9. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


